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Projet de règlement grand-ducal 
 

déterminant les caractéristiques techniques du câblage 
adapté au haut débit visé au point 9 de l’article 2 de la loi du 
22 mars 2017 relative à des mesures visant à réduire le coût 
du déploiement de réseaux de communications électroniques 
à haut débit et modifiant la loi modifiée du 16 mai 1975 
portant statut de la copropriété des immeubles bâtis 
 
 

Avis du Conseil d’État 
(10 juillet 2018) 

 
Par dépêche du 22 juin 2018, le Premier ministre, ministre d’État, a 

soumis à l’avis du Conseil d’État le projet de règlement grand-ducal sous 
rubrique, élaboré par le ministre des Communications et des Médias. 

 
Au texte du projet de règlement grand-ducal étaient joints un exposé 

des motifs, un commentaire des articles, une fiche d’évaluation d’impact 
ainsi qu’une fiche financière. 

 
Les avis des chambres professionnelles, demandés selon la lettre de 

saisine, ne sont pas encore parvenus au Conseil d’État au moment de 
l’adoption du présent avis. 

 
 

Considérations générales 
 
La loi du 22 mars 2017 relative à des mesures visant à réduire le coût 

du déploiement de réseaux de communications électroniques à haut débit et 
modifiant la loi modifiée du 16 mai 1975 portant statut de la copropriété des 
immeubles bâtis a pour objet de faciliter et d’encourager le déploiement des 
réseaux de communications électroniques à haut débit en promouvant 
l’utilisation conjointe des infrastructures physiques existantes et en 
permettant un déploiement plus efficace de nouvelles infrastructures 
physiques afin de réduire les coûts liés à la mise en place de ces réseaux. 

 
L’article 2, point 9, de cette loi définit l’« infrastructure d’accueil » 

comme « infrastructure physique et câblage adapté au haut débit situés entre 
le point de terminaison du réseau et la première prise permettant de 
connecter un équipement terminal d’un utilisateur final ». L’alinéa 2 du 
même article confère une base légale au règlement grand-ducal sous revue 
qui, selon les auteurs, permet de faire adapter le câblage interne au haut 
débit et de respecter les normes les plus récentes. 

 
 

Observations préliminaires sur le texte en projet 
 
Le Conseil d’État tient à souligner que les projets de règlement grand-

ducal doivent obligatoirement être munis d’un préambule indiquant la 
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suscription, le fondement légal ainsi que le fondement procédural. Compte 
tenu de ce qui précède, le préambule au règlement en projet est à rédiger 
comme suit : 

« Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 
Vu la loi du 22 mars 2017 relative à des mesures visant à réduire 

le coût du déploiement de réseaux de communications électroniques à 
haut débit et modifiant la loi modifiée du 16 mai 1975 portant statut 
de la copropriété des immeubles bâtis ; 

[Avis des chambres professionnelles obtenus ou demandés ;] 
Notre Conseil d’État entendu ; 
Sur le rapport de Notre Ministre des Communications et des 

Médias, et après délibération du Gouvernement en conseil ; ». 
 
 

Examen des articles 
 

Article 1er 
 
Aux paragraphes 1er et 2 de l’article sous examen, le Conseil d’État 

note qu’il est renvoyé à des normes internationales du type « ISO/IEC ». 
Dans ce contexte, il rappelle que le juge administratif considère que, même 
si aucune disposition constitutionnelle ou légale n’interdit d’intégrer dans un 
acte législatif ou réglementaire une référence à de telles normes, le défaut de 
publication officielle de celles-ci, conformément à l’article 112 de la 
Constitution, a pour effet que les personnes qui sont visées par la disposition 
de l’acte national comportant cette référence ne sauraient se voir imposer 
une obligation d’appliquer les normes en question sur le territoire 
luxembourgeois.1 

 
L’article n’appelle pas d’autre observation de la part du Conseil 

d’État. 
 
Article 2 
 
Sans observation. 
 
 

Observations d’ordre légistique 
 
Intitulé 
 
Il y a lieu d’indiquer avec précision et de manière correcte les textes 

auxquels il est renvoyé, en commençant par l’article et ensuite, dans l’ordre, 
le paragraphe, l’alinéa, le point, la lettre et la phrase visés. Ainsi il faut 
écrire à l’intitulé du règlement en projet « à l’article 2, point 9, de la loi du 
22 mars 2017 relative à des mesures visant à réduire le coût du déploiement 
de réseaux de communications électroniques à haut débit et modifiant la loi 
modifiée du 16 mai 1975 portant statut de la copropriété des immeubles 
bâtis ». 

 

                                                           
1 Cour adm., arrêt du 29 novembre 2005, n° 19768C ; Avis du Conseil d’État n° 51.349 du 19 janvier 2016 sur le 
projet de règlement grand-ducal portant modification du règlement grand-ducal du 4 juin 2007 concernant 
l’interopérabilité des systèmes de télépéage routier dans la Communauté européenne (doc. parl. n° 68851, p. 3). 
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Article 1er 
 
Lorsqu’on se réfère au premier paragraphe, les lettres « er » sont à 

insérer en exposant derrière le numéro pour lire « 1er ». 
 
Il n’est pas indiqué d’introduire une forme abrégée pour désigner la 

loi servant de base au règlement en projet sous avis. La référence à une loi à 
plusieurs endroits du même dispositif doit en principe comporter l’intitulé 
complet de l’acte auquel il s’est référé. Toutefois, afin de faciliter la lecture 
du dispositif, il peut exceptionnellement être recouru à la formule « loi 
précitée du 22 mars 2017 » si dans le dispositif il a déjà été fait mention de 
l’intitulé complet de l’acte visé, à condition toutefois que le dispositif ne 
comporte pas ou ne sera pas susceptible de comporter à l’avenir de référence 
à un acte de nature identique et ayant la même date. 

 
Les tirets sont à remplacer par des numérotations simples (1°, 2°, 

3°,...). En effet, la référence à des dispositions introduites de cette manière 
est malaisée, tout spécialement à la suite d’insertions ou de suppressions de 
tirets opérées à l’occasion de modifications ultérieures. Par ailleurs, chaque 
élément commence par une minuscule et se termine par un point-virgule, 
sauf le dernier qui se termine par un point. 

 
Le Conseil d’État constate que les auteurs ont systématiquement 

recours au futur et tient à signaler que les textes normatifs sont en principe 
rédigés au présent. 

 
Article 2 
 
Étant donné que l’exécution d’un règlement grand-ducal doit être 

assurée au-delà des changements de membres du Gouvernement, la formule 
exécutoire doit viser la fonction et non pas le titulaire qui l’exerce au 
moment de la prise du règlement dont question. Partant, il convient d’écrire 
« ministre » avec une lettre initiale minuscule. 

 
Le terme « grand-ducal » est traditionnellement à omettre à la formule 

exécutoire. 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 

21 votants, le 10 juillet 2018. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Georges Wivenes 
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